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VOUS VOUS APPRETEZ A VISUALISER 
UN EXTRAIT DE DOCUMENT NETPME 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
AVERTISSEMENT : 
Cette page constitue un extrait de document commercialisé par NetPME. Il 
vous est communiqué afin de vous aider à visualiser son contenu. 
Cet extrait ne peut être utilisé seul, à l’exclusion du reste du document. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



[APERÇU KIT BULLETIN DE PAIE CADRE ET NON CADRE] www.netpme.fr 

 

2 
 

 
 

Spécimen 

 
 
 

 
Notre kit de bulletins de paie est fiable et prêt à l’emploi.  Le kit comporte à la fois le modèle de 
bulletin de paie cadre et le modèle non cadre ainsi que les notices explicatives s’y rapportant. Il 
fonctionne tout simplement avec Microsoft Excel (pas de logiciel à installer). Cet outil a été élaboré 
par Stéphane Brun, Expert-comptable sélectionné par NetPME. Deux guides d’utilisation complets 
(l’un pour les cadres, l’autre pour les non cadres) rédigés par l’auteur accompagnent le kit 
(informations réglementaires, modalités de mise à jour des taux de cotisation, etc.…). 
 
Nos modèles sont destinés à établir des bulletins de salaire sur les 12 mois d’une année en 
remplissant au préalable pour le premier mois quelques informations relatives au salarié et à 
l’entreprise. 
Nos modèles tiennent compte des règles relatives aux mentions obligatoires pour un salarié Cadre 
d’une part et non cadre d’autre part. Les taux de cotisations sont à jour au moment du 
téléchargement, il vous appartiendra de maintenir à jour ces taux par la suite (taux à jour disponibles 
en permanence sur le site www.netpme.fr). 
 
Voici un aperçu du modèle cadre ainsi qu’un aperçu du guide d’accompagnement inclus dans le kit. 
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Guide d’accompagnement Cadre …extrait  
 
«  1 – LE MODELE DE BULLETIN DE PAIE 
 
 
1.1. Les zones du bulletin de paie 
 
Le modèle de bulletin est décomposé en plusieurs zones : 
 
• zone relatives aux informations sur l’entreprise 
• zone relatives aux informations sur le salarié 
• zone relative aux congés payés et à la rémunération du mois 
• zones relative aux cotisations salariales et patronales, qui se décomposent en : 

 Sécurité sociale (Urssaf) 
 Sécurité sociale (Urssaf) compléments 
 Assurance chômage 
 Retraite complémentaire & prévoyance cadre 
 CSG/CRDS 
 Autres retenues 

• zone relative aux calculs des cumuls 
 
1.2. Les modalités d’utilisation 
 
Un modèle de bulletin de salaire est fourni sous un format Excel. Il y a lieu de le compléter pour le 
premier mois donné. 
 
Le 1er mois de l’année, il est nécessaire de compléter les parties relatives : 
• aux renseignements sur l’entreprise 
• aux renseignements sur le salarié 
• aux coordonnées du salarié  
• aux plafonds de sécurité sociale retenus 
• au mode de règlement 
 
Chaque mois, il est nécessaire de compléter les parties relatives : 
• à la période concernée 
• au nombre d’heures travaillées (en tenant compte des absences) 
• aux dates de congés pris et au solde du nombre de jours restants 
• à la rémunération brute du mois ainsi qu’aux éventuels éléments variables 
• aux tickets restaurants, frais de transport et frais professionnels 
• à la bonne application des bases de calcul des cotisations 

 Pour la période de janvier à décembre 2010, le plafond est fixé à 2.885 € (donc 3 
plafonds = 8.655 € et 4 plafonds = 11.540 €) 

 Lorsque la base est le salaire total : prendre le « Total Rémunération Brute » (A) 
 Lorsque la base est de 0 à 1 plafond (soit de 0 à 2.885 €) :  

- Si le salaire brut est inférieur à 2.885 € : prendre le salaire brut 
- Si le salaire brut est supérieur à 2.885 € : prendre 2.885 € 

 Lorsque la base est de 1 à 4 plafonds (soit de 2.885 € à 11.540 €):  
- Si le salaire brut est inférieur à 2.885 € : prendre 0 € 

Si le salaire brut est inférieur à 11.540 € : … » 
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Spécimen 

 
 
 

 
Le guide d’accompagnement cadre comporte 6 pages au format Microsoft Word. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voici un aperçu du modèle non cadre ainsi qu’un aperçu du guide d’accompagnement inclus dans 
le kit. 
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Guide d’accompagnement non cadre …extrait  
 
… 
1.4. Les spécificités NON CADRE 
 
Retraite complémentaire et de prévoyance 
 
L’emploi de salarié au statut « Non cadre » implique des cotisations avec des taux spécifiques en 
matière de caisse de retraite complémentaire et de prévoyance, à savoir : 
 
• Retraite ARRCO non-cadre tranche 1 
• Retraite ARRCO non-cadre tranche 2 

o Il s’agit de cotisations dues à l'ARRCO (Association pour le régime de retraite 
complémentaire des salariés) 

 
• AGFF Tranche A non-cadre   
• AGFF Tranche B non-cadre     

o Il s’agit de cotisations servant au financement de la retraite à l’âge légal prévu par la 
réglementation en France, qui sont calculées sur la tranche A & B des rémunérations. 

 
 
 
Réduction des cotisations patronales dite Fillon 
 
Le montant de la réduction de cotisations patronales pour les faibles salaires, dite réduction Fillon,  
est déterminé mensuellement au titre de chaque salarié en multipliant la rémunération mensuelle 
brute par un coefficient.   
   
Les modifications apportées par la loi TEPA du 21 août 2007 concernent la formule de calcul 
permettant de déterminer ce coefficient.  
   
Cette nouvelle formule de calcul varie en fonction de l’effectif de l’entreprise : … » 
 
 
Le guide d’accompagnement non cadre comporte au total 6 pages au format Microsoft Word. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


